
Chasse
ACCA de Montlaur

Les jours de chasse sur la commune de Montlaur sont le jeudi, le dimanche et les jours 
fériés.

Chasse aux sangliers:
Pour les battues, des panneaux triangulaires avec la mention "Chasse en cours" sont 
disposés pour sécuriser le lieu de la traque.

M. CLARET Hervé

140 chemin de Pépouzou 31450 Montlaur

Tél: 05.61.81.27.42

Mail: sylvieclaret@orange.fr
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